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ASSEMBLÉE, DES NOTAIRES

Mardi, le 7 février, à onze heures du mintn, les nlotaires venus à.
Montréal à l'occasion du banquet annuel ont é~té invités à se réunir
dans l'une des salles du Monument National. 3.-1 -. Bisson-
nette, notaire à St-Houri, a été appelé à présider, et,31. Bleau, de
Montréal, a agi comme secrétaire. L'assistance était malheureuse-
ment peu nombreuse. -Malgré que les régistrateurs fûssent spécia-
Jemnent, invités et que J'on eût -innont;4- dnns les journaux que ia dis-
cussion devait se litire cn grande partie sur des qi.estions tie rappor-
tant à lat réformne des bureaux tt'ie,ristremie.1.t et aux rapports
entre notaires et régistr-ateur.s, nous n'y avons pas vu un Seul de ces
fonctionnaires.

.Etaient p)résents : 31M. 11.-P. Pépin, Karcisse 11'rsAin. Bou-
chard, J.-L. Coutlée, A.-M. Arclianibault, L.l.TrudeaLu, M.Petit,
-J.-R Tartre, WL.M Ds, Ireniri ILesage, C. rcf.Tartre, J.-
Alfred flonin,3 Philibert Baudouin, J.-B. ChvgnA-L. Aubin,
:.-A. Longpré, LXéona,..dzn oJ-1.TeléRcad
J.-A.. Dorval tA.F Grondin.

M. lienri Lesage, notaire à Montréal, a d'abord palé dei inc.on-
'vénients- qui résultaient z;u fait que certaîins notaires qui occupent
des emplois civils bien rémunérés continuaient d'exercer la profes-
sion, et, souvent, prêaienmt à vil prix leurs services conu niotaires,
M. Liesage est d'avis que l'on essaye de faire amender la loi (le l.îçoni
à empêcher les notaires occeupanit (te tels emp)lois d'agir on leur quit-
lité prolùssionnielle.

M. Dorval dit quc la Chaimbrc des notaires a dqjà inutilement
essayé de faire passer une loi oni ce sens.

M. lkoy déclare ausýi, avec documents ù, l'appui, <lue lat chambre
des notaires a faiit plusieurs tentatives inutiles dans ce but, et il
ajoute qu'elle a résolu de ne plus prés-enter de bill devant La législa-
ture que lors-qu'elle pourra conmptcr sur son adoption. Courir au-
devant d'un échec serait regrettaible, parce que l'influce de lat
Chambre des notaires sierait, diminuée.

Il rappelle toutes les difficultés que la Chambre a eues pour faire
admettre par lat législature le principe de l'incompatibilité des fomie-
fions de notaire avec les cliarges le régistritteur et dé%puté-régi.s-
,trateur, protoutaire et député-prolonotaire. On es-t parv'enu d «Jà
à faire adopter deb lois pour cmpèrher :c ciis.sier, dIo tic qet lces
secrétaircs-trésori orô d'insititutions lin-inCières d'exercer coime
,notaire,-, inis il a fallu plus tard renoncer à ces prohibitions. Faut-
il recommencer uneagitaition qui n'a produit dans le passé aucuuii
résultat pratique '? Quels sont lescemployécs civils qu'il faudra r.ayer,.
et qui limitera l'échelle des Nsal.ireýs de ces emnployés pour les cmnp5-
cher de pratiquer 1 Cecrtes, lat Chambre n'ignore pas que les notaire


